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ACTES DU POUVOIR CENTRAL Il 

Accord de pai.m..~l franco-polonais 

ARRETE No 155 promulguant au Togo le décret du l, 

31. décembre 1937 portont approbation et publica. 
tion de l'accord de payement conclu entre la t'rance 
et la Pologne par échange de te~tres en date du 
29 décembre 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA > LÉ010N D'HOr.:NEUR J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de {a République au Togo; 
Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dapenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 
. Vu le décret du 16 avril 1924 fix~nt le mode de promulga­

bon et de publtcatIon des textes reglementaires au Togo et 
au Cameroun; . 

Vu le décret du 31 décembre 1937 portant approbation et 
publication de l'accord de payement conclu entre la France 
et la Pologne par échange de lettres en date du 2g déœm~ 
bre 193ïj 

Vu la dépêche ministérielle nO 83 en date du 15 jan­
vier 1938; 

ARRETE: 
ARTIa..E PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 31 décembre 1937 portant, approbation' et 
publication de l'accord de payement c-onclu entre la 
France et la Pologne par échange de lettres en date 
du 29 décembre 1937. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et poblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1938. 
Pour te Commissaire de la République ell tOttI'f!~e 


et par détégtitiOlt 

L'admiJUdratear en cltef des cotonles ' 


chargé de l'expédition des attatres courantes 

GRADASSI. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Fi<ANÇAISE, 

VU l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; 
Sur la proposition du président du conseil du ministre 

- des affaires étrangères, du ministre des finances 'et du ministre 
du commerce; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'accord de payement conclu 
entre la France et la Pologne par échange de lettres 
en date du 29 décembre 1937, et dont la teneur suit, 
sera inséré au journal officiel et entrera en vigueur le 
l'er janvier 1938. 

(Copie). 

Relations commerciales. 

Paris, le 29 décembre 1937. 

A son Excellence M. Jules Lakasiewicz, ambassadeur 
de Pologne à Paris. 

Monsieur l'ambassadeur, 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que 
le gouvernement français ,est d'accord pour mettre en 
vigueur, li partir du 1er janvier prochain, les disposi­
tions suivantes qui constituemnt l'accord de payement 
franco-polonais pour l'année 1938. Cet accord est 
conclu en VLle de remplacer l'accord de payement du 
22 mai 1937 qui vient à expiration le 31 de ce mois. 

1. - Règlements commerCÎifWx 
Le g<>uvernement polonais garantit que les autorisa­

tions de transfert seront délivrées sans délai pour 
toutes les sommes dues pour l'importation des mar­
chandises françaises effectuées dans les conditions pré­
vues par le traité de commerce et les différents arran­
gements signés en date du 22 mai 1937. 

La valeur de l'exportation française en Pologne est 
fixée à 80 p. 100 de la valeur de l'exportation polo­
naise en France, calculée d'après les chiffres des sta­
tistiques polonaises d'exportation. 

Le maintien effectif de cette relation sera assuré par 
une qommission spéciale, composée de délégués des 
deux gouvernements, qui décidera éventuellement des 
redressements à opérer chaque trimestre en tenant 
compte des résultats acquis au murs du trimestre pré­
cédent. 

Il. - Règlements filUlnciers 
A. - Le gouvernement français et le gouvernement 

polonais ayant pris en considération les éléments ...:. 
tels qu'ils peuvent être prérus actuellemènt - de la 
balance des comptes franco-polonais pour l'année 1938, 
et en particulier le fait qu'à la suite d'accords conclus 
en 1936 entre les deux pays, des sommes importantes 
seront, pendant l'année 1938, mises à la disposition 
de la Pologne et réservées au transfert de créances 
françaises, ont constaté que dans ces conditions les 
payements normaux pourront être assurés dans toute 
leur ·etendue. 

En conséquence, le gouvernement polonais donnera, 
en 1938, les autorisations nécessaires pour le transfert 
lies créances financières françaises courantes sur la Po­
rogne. 
, En particulier, le gouvernement polonais donnera 
lesdites autorisations aux sociétés ou firmes françaises, 
ou aux sociétés ou firmes polonaises contrôlées par des 
capitaux français, qui exercent une industrie ou un 
commerce en Pologne, en vue du transfert de Pologne 
des sommes qui leur seront nécessaires pour effectuer 
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leurs payements courants en France, savoir: le paye­
ment de leurs dividendes, des coupons d'obligations 
ou d'actions, des intérêts et de l'amortissement d'em­
prunts, des intérêts normauX de toute autre dette fi­
nancière, et des sommes nécessaires pour couvrir les 
frais normaux de leur siège social en France. 

D'I!utre part, le personnel frànçais travaillant dans 
lesdites entreprises sera autorisé à transférer 50 p. 100 
de son traitement en France. 

Les transferts ainsi autorisés se feront sous le con­
trôle des autorités compétentes polonaises. 

B. - Les deux hautes parties contractantes sont 
d'accord pour considérer que l'applicati<:Jn des présen-' 
tes 'dispositons ne doit pas cOnduire à une évasion des 
capitaux engagés sur le marché polonais. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent accord est conclu pour l'année 1938. 
Toutefois, si au cours de l'exécution du présent ac· 

cord et par suite de mesures prises par une des parties 
contractantes ou par suite d'un changement essentiel 
de la, situation, une des hautes parties contratantes 
estimait que la situation nouvelle ne permet pas l'exé­
cution de l'accord, elle pourra le dénoncer avec un ' 
préavis de quinze jours. , 

Veuîllez agréer, monsieur l'ambassadeur, les assu­
rances de ma très h"ute considération. 

Pour le ministre des affaires étrangères: 

Le ministre plénipoteJ/tiaire 
directeur des aff(lires politiques 

. et commercillles, 
(Signé) MASSIGU. 

AMBASSADE DE POLOGNE 
No 82.... F/41. 

Paris, le 29 décembre 1937. 

A Son Excellence M. Yvon Del/70S 
ministre des allaires étrangères, Pflris. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

En acousant réception de la note de Votre Excel­
lence, en date de ce jour, j'ai l'honneur de VDlIS faire 
savoir que le gouvernement polonais est d'accord pour 
mettre en vigueur, à partir du 1er janvier prochain, 
les dispositions Stlivantes qui constii>uent l'accord de 
payement polono-français pour l'année 1938, 

Cet accord est conclu en vue de remplacer l'aL'Cord 
de payement du 22 mai 1937 venant à expiration le 
,31 de ce mois, 

ACCORD DE PAYEMENTS 

L '- Règlements commerciu.ux. 

,Le gouvernement polonais garantit que les autorisa­
tions de transfert seront délivrées sans délai pour 
toutes les sommes dues pour l'importation des mar­
chandises françaises effectuée dans 1 es conditions pré­
vues par le traité de commerce et les différents 
arrangements signés en date du 22 mai 1937. 

La vàléur de l'exportation française en Pologne est 
fixée 11 80 p. 100 de la valeur de l'exportation polo­
naise en France. calculée d'après les chiffres des sta­
tistiques polonaises d'exportation. Le maintien effectif 
de cette relation sera assuré par une commission spé­
ciale, composée de délégués des deux gouvernements, 
qui, décidera éventuellement des redressements à opé­
rer chaque trimestre en tenant compte ,des r,ésultats 
acquis au cours du trimestre précédent. 

Il. . R.èglements finatièiers 
A. Le gouvernement français et le gouvernement 

polonais, ayant pris en considération les éléments ­
tels qu'ils peuvent être prévus actuellement - de la 
balance des. comptes franco-polonais pour l'année 
1938, et en particulier le fait qu'à la suite d'accords 
conclus en 1936 entre les deux pays, des sommes im­
portantes seront, pe'ndant l'année 1938, mises à la dis­
position de la Pologne et réservées au transfert de 
créances françaises, ont constaté que, dans ces coridi­
tions, les payements normaux pourront être assurés 
dans toute leur étendue. ' 

En conséquence, le gouvernement polonais donn~ra 
en 1938 les autorisations nécessaires pour le transfert 
des créances financières françaises courantes sur la Po­
logne. 

En particulier, le gouvernement polonais donnera 
lesdites autorisations aux sociétés ,ou firmes françaises, 
ou aux sociétés ou firmes pol"naises contrôlées par des 
capitaux français qui exercent 'une industrie ou lin corn­
m erce en Pologne, en vue du transfert de Pologne des ' 
sommes qui leur seront nécessaires pour effectuer leurs 
payements c-ourants en France, savoir: le payement de 
leurs dividendes, des coupons d'obligations Ol! d'ac­
tions, des intérêts et de l'amortissement d'emprunts, 
des intérêts, normaux de' toute autre dette financière 
et des sommes ,nécessaires pour couvrir les frais 
normaux de leur siège social en France. 

D'autre part, le personnel français travaillant dans 
lesdites entreprises sera alltorisé à transférer 50 p. 100 
de son traitement en France. 

Les transferts ainsi autorisés se feront sous le con­
trôle des autorités compétentes polonaises. 

B. - Les deux hautes parties contractantes sont 
d'accord pour considérer q[[e l'application des présen­
tes dispositions ne doit pas conduire à une évasion 
des capitaux engagés sur le marché polonais. 

DISPOSITIONS GÉ!'<ÉRALES 

Le présent accord est conclu pour l'année 1938. 
Toutefois, si, au cours de l'exécution du présent accord 
et par suite de mesures prises par ,une des parties COlJ. 
tractantes au par suite d'un changement essentiel de 
la situation, une des hautes padies contractantes esti­
mait que la situation nouvelle ne permet pas l'exécu­
tion de l'accord, elle pourra le dénoncer avec un préa­
vis de quinze jO'llrs. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances 
de ma très haute considération. 

(Sigué): J. LUKASIEWICZ. 

ART. 2. - Le président du conseil, le mini,tre des 
affaires étrangères, le ministre des finances, le minis­
tre du commerce sont chargés chacun en ce -qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du cOllSeil, 
Camille CHAUTEMPS, 

Le millistre des affaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des fiJulIlces, 
Georges BONN ET. 

Le ministre du. commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

http:commerciu.ux
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Passages el indemnités de route el de 
séjour a,llouées en France. à l'étranger el aux colonies. 

. aux fonctionnaires. employés et agents 
des services coloniaux 

ARRETE No 157 prollUllgu01!t (Hl Togo le décret du 
3 février 1938· modifiant et complétant les disposi­
tions de l'article 51 du décret du 3 juillet 1897 sur 
les passages et les indemnités de route et de séjour 
allouées en France, à l'étranger et lUI X colonies aux 
foncliontwires, employés et agents des services colo­
niaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU lc décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 ·septembre 1936 portant réduction des 

d~penses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 3 février 1938 modifiant et complétant 
les dispositions de l'article 51 du décret du 3 juillet 1897 Sur 
les passages et les indemnités de route et de séjour allouées 
en France, à l'étranger et aux colonies aux fonctionnaires, 
employés et agents des services coloniaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 février 1938 modifiant et complétant les 
dispositions de l'article 51 du décret du 3 juillet 1897 
sur les passages et les indemnités de route et de sé­
jour allouées en France, à l'étranger et aux. colonies 
aux fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1938. 

Pour le Commissaire_ de la République en tournée 

et par délégation 


L'administrateur en chef des colonies 

chargé de l'expédition des affaires courantes. 


GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 3 juillet 1897, sur les passages et les indem­

nités de route et de séjour allouées en Franee, à l'étranger 
et aux colonies aux fonctionnaires, employés et agents des 
services coloniaux et locaux et les textes qui l'ont modifié; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 51 du décret du 3 juil­

let 1897 susvisé est. modifié et complété comme suit: 
({ Ces dispositions sont applicables aux enfants uté­

rins et aux enfants adoptifs ainsi qu'aux fils mineurs 
qui ont accompagné leur père rejoignant son poste à 
la colonie et qui sont devenus majeurs pendant la du­
rée du séjour colonial du chef de famille ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3 février 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

T. STEEG. 
~-----

BudgeJ de l'exploita1iCl.n du chemin ~e fer. 
et du wharf du Togo. exercice 1937 

ARRETE No 156 promulguant ail Togo le décret du 
12 févr/er 1938 approuvant un arrNé du Commis­
saire de la République au Togo portant ou ver/ure 
de crédits supplémentaires au budget de l'exploita­
tiOll du chemin de fer et da wharf de ce Territoire. 
(Exercice 1937). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, OffICIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924, fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo' et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 12 février 1938 approuvant un arrêté du 
Commissaire de la' République au Togo portant ouverture de 
crédits supplémentaires au budget de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf de ce territoire (exercice 1937); 

ARRETE. 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12 février 1938 approuvant un arrêté du 
Commissaire de la République au Togo portant ouver­
ture de crédits supplémentaires au budget de l'exploi­
tation du chemin de fer et du wharf de ce territoire 
(exercice 1937). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué· et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1938. 
Pour le Commissaire de la République en tournée 

et par délégation 
L'administratear ell chef des colonies 


chargé de l'expédition des affaires couralltes. 

GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le mandat confirmé h la France par le conseil de la 

Société des nations en exécution des articles 22 et 119 du 
traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vtt le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
du Commissaire de la République française au Togo, modifié 
par le décret du 21 février 1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonies; 

Vu le décret du 6 mai 1937 portant approbation du budget 
annexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
Togo pour l'exercice 1937; 

- DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté nO 650, 

pris par le Commissaire de la République au Togo, 
en conseil d'administration, le 17 décembre 1937, et 
portant ouverture de crédits supplémentaires au budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du, 
Togo, exercice 1937. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Patis, le 12 février 1938. 
ALBERT LEBRUN.· 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

T. STEEG. 

(Voir J. O. Togo 1938 page 41). 
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Distinctions honorifiques 

Par arrêté du Ministre de l'éducation nationale en 
date du 10 février 1938, sont promus et nommés: 

OHiclers d'acEl~émie 

M~ Savi de Tové (Jonathan), il Lomé (Togo): services 
~endus à l'enseignement et aux œuvres d'éducation 
populaire. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Vente de. arachides 

DECISION No 190 interdisant la venle des iIrachides 
dans le cercle de Sokodé. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
Of'f1CIER DE LA umON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celUI du 
20 juillet· 1937; 

_ Vu l'arrêté du 18 juin 1935 réglementant la vente de certains 
produits durant les distributions de graines de semences faites 
aux agriculteurs indigènes par les Sociétés de prévoyance; 

Sur la proposition du commandant de cercle: de Sokodé i 
Vu l'avis conforme émis par la chambre de commerce 

<lu Togo; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. La vente des arachides tant 

, :sur les marchés qu'en dehors des marchés est interdite 
<ians le cercle de Sokodé, pour compter du 20 marS 
1938. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
~omuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1938. 

Pour le C,ommissaire de la République en toarnée 
_ et par délégation 

L'administrateur en che! des colonies 
chargé de l'expédition des al/aires courantes 

ORADASSI. 

Commune-mixte de Lomé 

ARRETE No 160 portant virement de crédits ail. 
badget de la COmmune mixte de Lomé, exercice 
1931. ~. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

G)PFlC1ER DE LA LI!;OlON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au. TogOj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

-dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 dtkembre 1912 SUr le régime financier 
.des colonies et notamment les articles 336 et 337; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction­
. nement des commUnes mixtes au Togo; 

Vu Farrêté du 20 novembre 1932 créant la commUne mixte 
<le Lomé; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 1936 portant approbation du 
budget primitif de la commune mixte de Lomé, exercice 1937 i 

Vu l'arrêté du 10 juillet 1937 portant approbation du 
budget supplémentaire de la commUne mixte de Lomé~ exercice 
1937; 

Vu la délibération de la commission municipale en date 
du 12 mars 1938; , 

Le conseil d'administration entendu dans sa. séance du 
22 mars 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La commune mixte de Lomé 

est autorisée à modifier COmme suit les inscriptions 
prévues au budget primitif, exercice 1931: 

10 -- Chapitre )er, article 1, paragraphe 2, « soldes 
et accessoires du personnel du commissariat de police" 
11.100 francs au lieu de 9.100 francs. 

20 - Chapitre 1er, article 23, paragraphe 1, « det­
tes exigibles et autres dépenses » (d~grèvements) 
16.000 francs au lieu de 10.000 francs. 

ART. 2. - Ces ouvertures de crédits sont gagées 
sur les fonds libres du budget municipal et provenant 
des rubriques suivantès lesquelles se trouvent rame­
nées ainsi qu'il suit: 

Chap. 1er, art. 10. parag. 2, {( éclairage des bâtiments 
de la commune 6.000 francs au lieu de 8.000 francs ». 

Chap. 2, art. 1, parag. l, " salaires des pousseurs 
et chauffeurs 3.695 francs au lieu de 1.695 francs ». 

Chap. 2, art. 1, parag. 1, ({ dépenses imprévues 
3.000 	francs au lieu de 5.000 francs ». 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué 	et publié P!lrtout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1938. 
Pour le Commissaire de la République en tournée 


et par délégation 

L'administratf:JJ.r en che! des colonies 


chargé de l'expédition des al/aires courantes 

ORADASSI. 

Sociétés indigènes de prévoyance 

ARRETE No 161 porlant approbation des rôles pri­
mitifs 1938 des cotisatiolls des sociétés indigènes de 
prévoyance da Territoire. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LI!;OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu. le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés 
indigènes de prévoyance du Togo modifié par le décret 
du 31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des Sociétés indigènes de prévoyance, de 
secours et de prêts mutuels au Togo modifié par l'arrêté 
nO 116 du 24 février 1938; 

ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés et rendus exé­

cut<Qires les rôles primitifs 1938 des cotisations des 
sociétés indigènes de prévoyance du Territoire dont le 
détail suit: 

Société ltuligètte de PrévoyullCe de Lomé: 
COMMUNE 


Deux cent cinquante ,deux francs . 


SUBDIVISION 
Vingt et 'Un mille cinq cent quatre vingt quatre frs. 

Société lnidigène de Prévoanyce de Tsévié: 

Cinquante sept mille cent trente deux francs. 
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Société Indigène de Prévoyance' d'Anécho: 

CATÉGORIES SUPÉRIEURES 


Sept cent quatre vingts francs. 


CATÉooRIES ORDINAIIÙ,S 

Cent quarante sept mille trois cent douze frar,cs. 

Société Indigène de Prévoyance d'Alakpllmé: 

Soixante six mille six cent quatre vingt treize frs. 

SocùUé Indigène de Prévoyallce de PaUl/lé: 

Cinquante trois mille n.euf cent trente francs. 

Société Indigène de Prévoyance de Sokodé: 

Quàrante mille sept cent dix huit francs. 

, ,Société 1 ntligène de Prévoyance de Lt/IlUl-K.ara: 


Quatre vingt trois mille neuf cent soixante six frs, 


Soèiélé Indigène de Prévoyance de Bassari: 

Vingt deux nim", 'deux cent dryuze francs. 

Société Indigène de, Prévoyance de Mango: i 

Quatre vingt dix mille sept cent q1.!atre virigt quinze 
~ 

francs. . 

ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, ,.le 24 mars 1938. 

POllr le Commissaire de la République en t(mTllée 
, et par délégldioIL 

L'administrateur en cite! des colonies 
chargé de l'expédition des affairess couN/nles. 

'GRAOASSI. 

Régime pénit.enliaire - COUTS d~ reé~ucation soc:iale 

ARRETE No '166cr.éallt des cours de 'rééducation so­
ciale pour les'détel1Us de là prison de Lomé. 

LE 'OOU\lERNEUR DES COLONIES; 
Orf'lcit:R DE LA L~(110!'ol D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP!lBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJîque au' Togo; 
. Vu le décret ~u 19 septembre 1936 podant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 72 du 18 janvier 1935 portant organisation 
générale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble Jes 
textes -modificatifs subséquents; . 

Sur la proposition du directeur de la prison de Lomé; 
Après avis du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Il est créé à la prison de 

Lomé' des cours de reéducation sociale, destinés aux 
détenus. ' 

Ces ",urs auront lieu deux fois par semaine et se­
mnt professés par des instituteurs en service à l'école 
régionale de Lomé. 

Ils sont placés sous l'autorité du chef, du service de 
l'enseignement. ' 

ART, 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 28 mars '1938. 
" MONTAGNE. 

Subventi~ns: 

DECISION No 226 accrordanl ulle sU/Jllenlion. < 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA Ü:Ol0N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de" la République au Togo;: 
Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant rédudion des: 

dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu le. décre-t du 3, !Iovembre 1934 relatif ·aux.. Sociétés 
indigènes de prévoyance aIL TogoJ modifié par le décret du 
31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fondlonue­
ment des Sociétés indigènes de prévoyance au Togo, modifié 
par l'arrêté nO 116 du 24 février 1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREM,IER. ~ Une subvention spéciale de 
vingt mille francs (20.000 frs.) est accordée à la !io. 
ciété Indigène de Prévoyance de !3assari pour con­
stmctiQn de puits en 1938 snivant un programm~ 
établi par le c;:>nseil d'administration de cette sodét" 
et rendu immédiatement exécutoire après approbation 
du commandant de cercle de Sokodé, agissant pa,, 
délégation du Commissaire de la République. 

ART. 2. La dépense correspondante sera imputée 
au blldget local, exercice 1938, chapitre XV, article 5, 
paragraphe 4. 

ART. 3. ~ La présente décision sera enregistrée; 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 29 mars 1938, 
MONTAGNE. 

DECISION No 227 Gccortl<mi aile subvention. 


LE GOUVERNEUR DÈS COLONIES, 

OPfldER DE ·LA L~OiON n'HONNEUR, 

COMMtsSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 

dépenses adrnînistratives du Togo, modifié par eelui du 
20 jumel 1937; 

Vu le décret du :3 nO\'embre 1934 relatif aux Sociétés 
indigènes de prevoyance au . Togo, modifié par te décret 
du 31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif- au fonctionne~ 
ment des ,Sociétés indîgènes de prévoyance au Togo, modifié 
par 1'.arrêté. nO 116 du 24 }évrier 1938; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIER. - Une subvention spéciale de 
vingt mille francs (20.000 frs.) est accordée à la So­
ciété Indigène dé Prévoyance, de Lama-Kara pour con­
stmction de puits en 1938 suivant Un programme éta­
bli par le conseil d'administration de cette société et 
rendu immédiatement exécutoire après approbation dtt 
commandant de cercle de Sokodé, agissant par déléga~ 
tion du Comrnissaire de la République. 

ART. 2. ~ La dépense correspondante Sera imputée> 
au budget local, exercice 1938, chapitre XV, article 5, 
paragraphe 4. 

ART. 3. ~ La présente décision sera enregistrée; 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé" le 29 mars 1938. 
MGNTAGNE. 

,i 
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Rôt... primitif. 

Par arrêté no 168 en date du: 
30 mars 1938;' - Sont approuvés et rendus exécutoires certains rôles primitifs (exercice 1938) dont 

le détail suit et qui s'élèvent à la somme de: cent quatre vingt un mille six cent quatre vingt dix neuf frs. 
cinquante centimes. 

N° DU 
ROLE AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT ! TOTAL 

1 

46 Lomé-Ville Impôt personnel indigène cal. sup, 68.930,­
C. A. il la C. M. 3.446,50 
R. P.', .. 15.655.­
Taxe armes perfectionnées. 1.440,­
C. A. il la C.M. 72.­ 89.543.50 

47 Lomé-Subdivision Impôt personnel indigène cat. sup. 6.425.­
R. P, . 1,790,­ ; 

Taxe armes perfectionnées. 140.­ 8.355,-­

48 Anécho Impôt personnel indigène cat, sup. 29.880,­ ;
R. P .. 6.260,­ , 
Taxe armes perfectionnées. 340,­ 36.480.,­

49 - Rachats prestations cal. ordo 5.754," 5.754,­

50 Atakpamé Impôt personnel et taxe additionnelle 3.767, 
R. P .. . . 4400;­ 4.207,­

51 Impôt personnel indigène cal. sup.· 20.190,­

! R. P .. 4,185,­ 24.375,­
52 Sokodé Impôt personnel indigène cat, sup, 6.805,­

R. P .. 
Taxe 'armes perfectionnées. " 

1.425,­
460,­ 8.690,·­

53 Sassari Impôt per!'onnel indigèn<; cal. sup. 3.720,-­

R. P,. 495,­ 1 

Taxe armes pefectionnées . , 80,­ . 4.295~ 
TOTAl... 181.699,50 181.699,~! 

~.... 

La date de mise en recoltvrement de ces rôles a été fixée au lor avril 1938. 

Répression des fraudes 

.ARRETE No 170 organisl1nt I1U territoire du Togo 
placé sous le mandat de la' France Uil service de 

-répression des fraudes. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER Dr:: LA 1-0010.."'1 D'HONNEUR; 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les POUVOlrS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiou des 

.dépen·ses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 193.7; . 
. Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées 
alimentaires et des produits agricoles applkable au Togo en 
vertu du décret du 22 mai 1924 t et notamment les articles 11 
..,t 16 de ladite loi; 

Vu le 'décret 'du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
'de circulâtion, de mise en vente. et d'exportation des produits 
naturels dans le territoire du Togo; 

Vu Je décret du 18 juin 1937 porfant·règlernent d'adminis~ 
tration 'publique pour l'application clans le territoire sous 
mandat· du Togo de la loi 9U gr août 1905 sur la répressi.on 
des fraudes; 

Le conseil d'administratîon entendu dans sa séance du 
JO mars 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les infractions à la loi du 

.1 cr août 1905 sont recherchées et constatées dans le 

.territoire sous mandat du Togo par le service de la 
répression des fraùdes. 

ART. 2. Le service de la répression des fraudes 

l. est dirigé par un agent qui prend le titre d'inspecteur, I chef du service. ­
! ! Cet agent, nommé par arrêté du Commissaire de 

la République est placé sous son autorité directe. 

ART. 3. L'inspecteur, chef du service, est chargé: 
10 -" De centraliser tous les documents d'ordre 

administratif, législatif et judiciaire interéssant le 
fonctionnement dudit service; 

20 - D'élaborer et de transmettre aux agents les 
instructiol1S de détail. 

30 - De fournir les renseignements et avis deman­
dés par les diverses administrations, les tribunaux, les 
intéressés eux-mêmes sur les questions relatives à la 
répression des fraudes et l'état actuel de la législation 
en cette matière; 

40 - D'assurer, en ce qui conce'rne la protection 
des appellations d'origine, le service d'enregistrement 
et de publicité des déclarations de l'espèce; 

50 - De réunir tous les documents relatifs à l'appli­
cation des lois et règlements su'r l'inspection des phar­
macies et le contrôle du Commerce des eaux minérales; 

{jo -- D'effectuer ou de faire effectuer sous sa direc­
tion tous prélèvements et saisies nécessités par l'appli­
cation des prescriptions des textes ou prescrits par les 
autorités judiciaires; , 

70 - De suivre toutes les affaires ressortissant au 
service de la répression des fraudes qu'elles émanent, 
soit d'agents placés sous ses ordres, soit des autorités 
énumérées à l'article 3 du décret du 18 juin 1937 . 

AIlT; 4. - Les agents du service de la répression 
des fraudes légalement ou réglementairement quali­

http:r�pressi.on
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fiés pour constater les infractions, prêteront serment -1 
avant d'entrer en fonction, devant le tribunal de pre­
mière instance, de Lomé. 

ART. 5. '- Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 1er mai 1938, sera enregistré, communiqué 
et publié partOllt où besoin Sera. 

Lomé, le 30 mars 1938. 
_ MONTAGNE. 

ARRETE No 171 désignant l'inspecteur, cltef du ser· 
vice de la répression des 'fraudes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. Of LA, LÉGrON D'HONNEUR.J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décref du 23 mars 1.921 déterminant les àttribufiotls 
et les pOl,lvoirs du Commissaire. de la République au Togoj 

Vu le décret du 'j9 septembre 1936 portallt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifjé par celui ctu 1 

20 juillet 1937; 
Vu la 1(.')i du let août 1905 sur la répression des fraudes 


dans la vente des marchandises et des falsifications des dentées 
 1 

a'limentaires et des produits agricoles applicable au Togo en 

vertu du décret du 22 mai ]924 et notamment les articles 11 

et 16 .de ladite loi; 


~ V~ le décret du 18 juin 1937 portant règlement d'adminis"i' 

tration publique pour PappHcation ,dans le territoire sous 

mandat du Togo de ta loi du 1er août 1905 sur la répressioT1 

des fraudes; . '" ­

Vu l'arrêté nO 170 en date ·du 30 mars 1938 organÎsant au 

territoire du Togo placé sous Je mandat de la France un 

sçrvice de répression des fraudes; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le chef du service des doua­

nes du Territoire est nommé inspecteur, chef du serVice 
de la répression des fraudes et chargé de concourir à 
l~applicatjon de la loi du 1er août 1005 ct des textes 

-subséquents dans les conditions fixées par les lois, 
décrets et règlements en vigueur. 

ART. 2_ - n. est notamment habilité à procéder 

aux recherches, opérer les prélèvements et effectuer 

éventuellement les saisies. 


ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1938. 
MONTAGNE. 

ARRETE No 172 jlxlIJl.t te labOratoire compélenl pour 1 

t'analyse des produits prélevés ou saisis en appUc(l­
calion des tex/es Sur la répression des Iraudes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA. LÉGION O'tlONNEtJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées 
alimentaires et des produits. agricoJes applicable au' Togo en 
\iertu du décret du 22 maÎ 1924 et notamment les articles 11 
et 16 de ladite loi; 

Vu le déeret du 18 jUin 1937 podant rêgJement d'adminis­
tratiofi publique pour l'application dans Je territoire sous 
mandat du Togo de la loi du 1er aout 1905 sur la répression 
des fraudes; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Le laboratoire de chimie du 
territoire sous mandat. du Togo est admis à procéder 

.!! 

aux analyses des boissons, denrées alimentaires, et 
produits agricoles prélevés Olt saisis en application des· 
prescriptions de la loi du 1er août 1905 sur la répres­
sion dès fraudes et du décret du 18 juin 1937 portant 
règlement d'administration publique pour l'application: 

_de la loi précitée_ et de tous autres règlements' en la, 
matière. -

Ain: 2, ',,~ Le ressort du lalior,:tIoire es(fixé à toute 
l'étendue du territoire saliS mandat du Togo. ­

ART. 3., --,- Le présent arrêté sera enregistré, commù­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 173 portOld nomination de la commission 
permanBnlt/chargée d'étwlier les questiollS d'ordre 
scientifique qae comporte l'application de la loi du: 
1er août 1905. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛFFICIER Of: LA LJ:orON n'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ja République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives . du TogQ, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi dù 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et des faisifications des denrées, 
alimentaires et produits agricoles applicable au Togo en 
vertu du décret du 22 maï J924 et notamment Jes articles 11 
et 16 de ladite loi; 

Vu le décret du 18 juin 1937 portant règlement d'admjnis~ 
tration publique pour l'application dans le territoire sous 
mandat du Togo de la loi du 1er août 1905 sur la répression 
des fraudesl notamment en son article 2; 

ARIŒTE: 

ARTICLE PIŒl\UER. ~- II est constitué au territoire sous 
nlandat du Togo) Une c(lmmÎssion permanente,siégeant 
à Lomé, chargée d'examiner les questions d'ordre 
scientifique que conlporte J'application de la loi du 
1'> août 1905. 

ART. 2. Cette commission est composée comme 
suit: 
M.M. le médecin lieutenant-coloneL chef du service de 

.anté, Président 
Le pharmacien-capitaine directeur ~e '\ 

la pharmacie de Lomé. ' 
·Le chef du service de l'agriculture Ou 

son délégué, 
L'e chef du service ~ootechnjque ou 

son délégué, 
Le chef du service des douanes ou son 

délégué, 
Un représentant de la chambre de 

commerce du Togo, ' 
l.'inspecteur des produits. 

Le président désignera le secrétajre~. 

Membres 

ART. 3. - Cette commission se ~éunjra sur convo­
cation de son président pour examiner les questions. 
qui lui seront soumises dans les con'ditions fixées par 
l'article 2 du décret du 18 juin 1937 et notamment pour 
la préparation des arrêtés prévus aux articles 10, 17 
et 2'1. 
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AR'r. 4~' --:- Le présent a rrêté sera en regÎstJ-é •. COlllmu 
<n.iqué et publié partout oi1 besoin ser~, 

Lomé, le 30 lll.Ir:> 19~8. 

MONTAC'iE 

Indemnités 

ARRETE No 174 relatif (lUX suppléments de fonc­
tions, indemnités poar frais de représentation et de 
service pouvant être alloués au personnel européen 
en service au Togo, en exémtion du décret ,Itt Il 

_ Îaillet 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICiER. De L>\ LtU10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 2S mars ]921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de Ja République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
'dép~nses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1931; . . . . 

Vu le décret du. 2 mars 1910, portant règlement sur la 
-solde et les accessoires de solde du personnel colonial et ies 
actes subséquents portant modification dudit règlement,' en 
~artlculier les décrels d~ 11 juillet 1936 et 23 juillet 1931; 

.,Vu le 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
,des colonies et les actes subséquents qui Pont modifié; 

Vu les auêtés nO 603 du 24 novembre 1934, portant sup~ 
pression el 'réduction des indemnités allouées au personnel 
~n service au Togo; 

Vu 1e décret du 20 janvier 1935, comp!été par celui du 
"25 août 1935, relatif aux règles du cumul en matière d'in· 
'<lemnités; 

Vu Jes décrets des 24 août et f1 octobre 1934 relatifs 
-aux conditions d'attribution des accessoires de solde du 
personnel colonial; 

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
-des remises li certains personnels coloniaux; 

Le conseH d'administration entendu en séance du 30 tnars 
1938; 
"Vu l'approbation ministérielle dOTI!lée le 4 mars 1938; 

ARRETE: 

. A~T!CLE PREMIER. - Les suppl~ments de fonctions, 
ks Îlidemnités pour frais de représentation et. dé ser­
:vice pouvant être alloués au personnel européen en 
service au Togo sont fixés conformément aux 2 ta" 
-bleaux annexés au présent· arrêté. 

.ART. 2. ....: Sont abrogées toutes les indemnités 
~xistantes autres que celles visées par le décret du 
11 juillet 1936 qui seraient attribuées à titre de sup­
.pléments..,6u. d'indemnités de fonctions, ou d'indemni­
.1':s de représenJation et de service.· . 

Ain" 3. - Sont abrogées toutes d.ispositions anté­
-rieures~traitant des matières qui font l'objet du présent 
·arrêté, notamment les arrêtés nO 603 et 604 du 24 no­
vembre 1934 susvisés. 

A. 

; 1 A~T. 4. Le présent arrêté aura effet pour compter 
du 1" avril 1938. 

Lomé, le 30 mars 1938. 
MONTAGNE. 

! i TABLEAU N- 1 
Suppléments de fonctions 

DESIGNATION 
i", 

Fonctionnaires cumulant ses fondions 

ilvec celles de : 


10 - Chargé d'une bibliothèque ou 

: des archives 600 

120 - Chef de l'inscription maritime 900 
!3~ Commis~aire de police 900 
:40 - Cha~gé d'une agence postale ou . 

· du contrôle d'u'ne caisse d'épa-rgne' 

: 50 - Chargé de la surveillance des' 


phares . . . .~. . . 480 
60 Directeur de la" prison centrale 


de Lomé 
 600 
Commissaire de' police, agent de 

Douanes 'ou des P. T. T., institu­
teur, médecin ou tout autre fonc­
tionnaire d'un service technique 
chargé des fonctions administratives 900 

Agent étranger àu service -météorolo­
gique chargé d'observations météo­

· rologiques:. 
1

j Station de 1er ordre . . 900 
Station de 2< ordre . . 480' 

1· Agent étranger aU s'ervice de santé 1 

I_~xerçanf'des fonctions sanitaires 480 
1 

TABLEÀU N' 2 
Frais de représentation et de service 

r A~NueLI
• TAUX
DESIGNAnON1 . : ; ! OR L'JNtiÈMNJTËi

: i , 1:i: 
i

Inspecteur des affaires administrativesj . 8.000 
Chef de cabinet du Commissaire de 

la République . . . 6.000. 
Administrateur des colonies chargé de 


présider plusieurs juridictions .du 
 .1Il~ premier degré en matière civile et

li commew,ale . . . . . . . . 
 '1.500 .1 
~'==~=--'~~='~~""'~'==~-----

Cercles 
~ 

., -~.. ­~""'" 
DESIGNATION TAUX ANNUELS1 ,, 

. Administrateur-maire de Lomé. et 
! Commandant de cercle du Sud 
1, (moitié imputable au budget de la 

commune· mixte): . 7.600, 
Con;tmandant des cercIes du Centre 

_. 
,

OBSERVA TIONS 

Indemnités n9ri cumulables dans le cas où un mêm 
fonctionnaire remplirait " 1. foÏs plusieurs de Cel 

fonctions. 

et de Sàkodé . SAPO .. .­,II Command~~t 'de cercle de Mango 4.2QO . , 
~-,.- ---_.... ­ -- d 

i 



.' 


236 JOURNAL OFFICIEL" DU TERRlTOIRE OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRA.!"'ICE 1" avril 1938 

B. Subdivisions 

-- _..- - ­ - -.­

-~ TAUX ANNUELS OBSERVATIONSIr DESIGNA TION 
t 

!Anécho 3.200 Indemnités 11011 cumuhtbles dans le cas où un même 
fonctionnaire remplirait à 1" fois phlsit'ul"s de ces-Palimé , 
fonctions.Lomé 1.800 

1Lama-Kara -
Il Atakpamé 1.2UO 

-

1 i 
Sokodé -

-
1 
1 Tsévié 

-1 Bassari 
1 . ­- ~.Jl 

.Logemenl el ameublement 

ARRETE No 175 modifiant l'arrêlé l1P 29 du 9 ianvier 
1938 parlant réglementation du. logement et de 
l'ameublemenl (personnel européen). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOIÔN D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
:,. et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu"e au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 23 janvier 1914 portant réglement sur 
l'installation, l'ameublement, la domesticité et les frais divers 
des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit 
à la' gratuité du logement et de l'ameublemeilt dans les colonies 
et pays de protectorat; 

Vu l'arrêté nO 364 du 8 juillet 1932 réglementant l'attribu­
tion du logement aux fonctionnaires; . 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement; 

Vu la lettre-avion nO 165 du 13 février 1938 du Gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française; 

Le conseil' d'administration entendu dans sa séance du 
30 mars 1938; 

ARRETE: 

ARItLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté nO 29 du 
9 janvier 1938 est ainsi modifié: 

. .. - .._-- - . 

NATURE 

D2!; BAT\:IIE..T!l 

~ Défin~ 

CATl:.GORIE 

DEt; LOG~IE!CT5 

TAUX TAUX 1 

DI1 1." RiITENUE DE LA RETErlt'E 1 

POL'R LOGIlMENT l'OUR AMEUIII.F.~l1iNT 
-_. _..- ---- .- _. -- - . .- ....... 

P'\~ PIÈCE HABITABJ.E 

tre catégorie 3,50% 0,7011 /0 

1 1._-- ­

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera e.oregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1938. 

MONTAGNE. 

ENSEIGNEMENT 

Dates des vacances et dC'!:'s e"amens 

DECISION No 233 fixoni les dates des vacances et 
des examens pour l'année sco{pire 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LEGION D'.HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 
et les pouvoirs du 

23 mars 1921 déterminant les attributions 
Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
dépenses administratives du Togo, modifié 
20 juillet 1937; . 

réduction 
par celui 

des. 
du. 

'1 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation générale­
dt' l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 6 janvier 1936 fixant les périodes de vacan'~ 
ces dans les écoles primaires élémentaires du Territoire et ~I' 
l'école européenne de Lomé; 

Sur la proposition du chef du service de Fenseignement p. i.; 
1 

DECIDE: 

1 , ARTICLE PREMIER. - Les dates des vacances sont 
fixées ainsi qu'il suit pour l'année scolaire 1938: 

1 

'1l, 
t 

1 

1 

A - Ecoles élémentaires 

Pâques - Le vendredi 15 et le samedi 1 fi avril. 
Vacances de fin de 1" trimestre -10 jours du 7 juin 

inclus au 1fi juin inclus. 
Vacances de fin de.2c trimestre - 10 jours du 19 sep­

tembre inclus au 28 septembre inclus, . 
Grandes vacances - du 24 décembre· 1938 inclus 

ail 5 mars 1939 inclus. 

Il 
1 

E ~ Ecoœ européenne 

Vacanees de Pâques: du 14 avril inclus ",u 24 avrit 
indus. 

Grandes vacances: du 3 juillet inclus au Il sept. 
inclus. 

Vacances de Noël :. du 24 déeembre incl:us au 2 janv,_ 
inclus. 

ART,2, - Les examens et concours du Territoire .au~ 
ront lieu aux dates ci-après: . 
Concours d'entrée dans le cadre des instituteurs: 

30 septembre et jours suivants à Lomé. 
ûmcours d'entrée à l'école primaire $upérirure V. 

. Ballot 1er septembre à Lomé. 
Examen dt!. eertificat d'études primaires klémell­

taires (école ·eluropéellne) 27 juin à Lomé. 
Examen d'écrit du certificat d'études primaires élé­

mentaires (écoles élémentaires) 28 novembre. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée> 
publi6e. et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1938. 

MONTAGNE. 
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Allocations de: retraite du pers4nne:l indigène 

ERRA TUM à l'arrêté Il' 6S,9 du 17 décemhre 1937 
fns/iliJant un système d'allocations de retraite du 
person(leJ indlgèl1e. 

AR'r, 7. - Dans les cas prévus à l'alinéa 1 de l'article 
six, les taux de J'allocation .sont ainsi fixés: 

3~ classe: a) ~ 

Au Heu de : 

-h) de 20 à 30 ans de service: accroisseme·nl (le t f;.~. 
d'u dernier traitement par ~lnnée supplémentaire au 

. d .. là des 2/l ans, 

L.ire : 

h) de 20 à 30 ans de service: accroissement de 1/2 ~/~ 
du dernier traitement par année supplémentaire au 
dé1à des 20 ans. Le reste sans changement. 

Lomé, le 31 mars 1<J38. 

MONTAGNE. 

A€TES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEI~ 

ACTES /JU POUVOIR CENTRAL 

EçoJe nationale de: la France d'Outre-He.r 

Liste {(es adjqints prindpaux et adjoints des services 
civils du Togo autorisés à p"endre part au concours 

-d'admission au stage de l'école nationHle de la France 
d;outre-iner des 1~~ et 2 av,'.] 1938. 
M,M, Berlie (.'Vlichel-Maurice-Marie), adjoint principal 

dessel-vices civils du Togo. 
Chautard (Emile-Joseph}, <Idjoint des services 

civils du. Togo, 
Dantec (Xavier-Noë)), adjoint principal des ser­

vices civils du Togo. 
Darnois {Marcel-Made-Paul)t <ld.ioint prindpal 
de~ services civils du Togo. 

Milleliri (Pmt!); adjoint des services civils du 
. Togo, 

ACTE,S IJU POUVOIR LOCAL 

Promotions 

AR.RETE NQ 162 port'!'ttt promotions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ûl':FICIER DE t..A LtOlON D'ttONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admini.<ttrafives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

tl,, 

1
l',
li ," 

il 
li 
11 

:~ 

'.1 

i!
;i 
I,!II 

l'
" ! 

: 
1 
1; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 1933 fixant le statut général des. 
cadres Jocaux européens du Togo à l'exception de celui des. 
services civils; 

Vu les arrêtés du 12 odobre 1933 fixant la hiérarchie, la 
S,oIde, le classement ct les conditions spéciales de recrutement 
du personne1 des cadres locaux européens du Togo à l'excep­
tion de cehti des services civils; 

Vu l'arrêté IlQ 1 du 1er janvier 1938 portant inscription. au, 
tableau d 1avallcement du personnel des cadres locaux européens. 
ChI Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promus pour compter au' 
1er avril 1938, dans Je personnel des cadres locaux 
européens du Togo ,; 

10 -.- ENSEIGNEMENT; 

Ait ·grade d'instituteur 'principal de 2' classe; 

M. Combes René, instituteur principal de 3 classe_ 

Au grade d'illSlituteur de 5c classe: 

M, Aqucrebttru Samuel, instituteur de 6r classe. 

'}p - CHEMIN DE l'ER: 

Au gNule de cltel de district de 3e classe: 

M. Combes Roger, chef de district de 4< elasse. 

ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mars 1938. 

MONTAGNE, 

Alfeelalions 

Par décisions n" 210, 212, 220, 229, 234, 240 et 242: 
des: 

26 m.rs 1938, - M. L.ugier, ingénieur.djoïn! de 2' 
classe des travaux publics, ôe retour de congé. est 
nommé adjoint aU chef du service des tnlllsportsetdes. 
truvaux publics du ~ogo. 

M. Bugnanl. chef (le district principal hors d~lS!H~, de­
retour de congé, est nommé chef du service de la Voie 
p. L du chemin de fer du Togo. en remplacement de­
M. Cabanac, chef de service p. Î. qui rècevr~ une nutre 
affectation. 

Le pharmacien-capitaine Monnier mis il la disposition 
du ch~f du service de santé remplir~ les foncfions de 
comptable gestionnaire de la pharmacÎe d'appro­
visionnement. de directeur de la pharmacie de détail de 
Lomé .ct du Laboratoire de chimie, d1inspecteur des. 
pharmacies, en remplacement du pharmac1el1~c~lpitaine­
Coader. 

28 mar" 1938, - Cathelin. chef cOlnp'<lblc H, C, des 
travaux publics, est nommé dépositaire~çomptnbJe des 
logements du chef-lieu en remplacement de M. Guerin. 

.titulaire d'un congé ad~inistratif. 

-1 



, " "-"-.ar,------,.,..~--~~""',.-------....,',"'i'!,....,...--.-.,..,,-....,--------------~ 

JOUl<NAL OffICIEL DU TERihT01RE DU TOElO PLACÉ SOUS LE M"'NDAT DE L'< FRANCE 1er avril 1938 

30 mars 1938: - M. Fontaine. conducteur principal 
,·de 1'$ classe des tra vaux agricoles et fOl'estierSld'u Togo, 
·est nommé chef p.i. de la t rt circonscription, agric~le, 
avec résidence à Lomé, en remplacement de M. Pierron, 
ingénieur-adjoint de 1 rn classe des services techniques 
-et scientifiques de l'agrIculture, parti en congé 
.administratif. 

M. Boury, chef de gare de 1~· classe du c~.l({re local 

·du chemin de l'cr du Togo. de retour de congé, 

attendu à Lomé vers le, 1" Avril 1938, par le sIs 
 " 
·«(Foucauld», est mis à la disposition de M. l'ingénieur 

'Principal. chef du service des travaux publics et des 

"transports'du Togo, 


, Al. Ginet Henri, inspecteur de ponce d~ 2c classe, est 
·chargé des fonctions de diréctéur de police parintérim 
pendant l'absence de M. Rehart, co'mmissaire de police 
.de 2' classe' titulaire du poste rentrant en congé 

<I.,administratif en France. 

M. Burlureaux, adjoint principal hors classe des 

:services ch-ils, adjoint a'u chef d'e t~ subdivision de 

Palimé est nommé chef de la subdivision d'Atakpamé 

,par intérim en remplacement de M. VuiU.et appelé à 

·d'autres fonctions. 


M. Burlureaux est 110mnH-~ en outre président du 

~ribun:tl du premi~r degré ~fAtakpamé. 


Passa,e automatique d'échelon 

Par décision ~. 207 du: 

23 mars 1938 ~ Le passage automatique suivant à 

l'échelon supérieur de solde est constaté à partir du 


r't .. avril 1938. parmi le personnel des cadres communs 

supérieurs de l'AOF. détaché au Togo: 


M. Bonnant Louis. sous-Inspecteur avant deux ans 

passe à l'échelon sous-inspecteur avant quatre ans._ 


Rappel pour servie.es _Hitaires 

Par arrêté n° 163 du : 


26 mus 1938 -- Est accol'dé à Monsieur Rehart, dans 

son grade actuel de Commissaire depolice de 2eme classe 

du cadre local du Togo, un rappel d'ancienneté de 3 ans 

pour services militaires. . 


Est accordé à MOllsieu r Cathelin, dans son grade ac­

tuel de cher Comptable hors classe;lu cadre local des 

travaux publics du Togo, un rappel d'ancienneté de2 

..ans pour services militâires. 


DIVERS 

Cbef de canton 

Par arrêté n° 151 du : 


17 ohrs 1938- Le nommé Brantio est nom~,é chef 

de èant~n~el.''t\'délé (Subdivisi~n d'Atakpamé) en rem­

placeme~t d.fchef Gnakouafré, décédé. 


i 

I 
l 

Commi••ions 

Par décision n' 237 du , 
31 mars 1938. ­ Une commission composée de: 

M.!;-I.·I'Administrateur en chef dès (:o)onies, 
Administrateur-maire de Lomé. . Présidel1t 
le chef du bure<'lu des finances ~' 
le com":,and'ant des forces de polices, Membres 
je capitaine du port de Lomé, ' 

se réunira sur la convocation de SOn président à l'effet 
de prendre les dispositions suivantes en vue de j'ar­
rivée d·.) sous-marin «( Achille D qui séjournera là Lomé 
du 7 au 12 avril 1938 : 

,1' Assurer le couchage et faciliter le ravita,i1­
lement de 13 sous-officiers et 35 marins, . 
, Les officiers du sous-marin Achille logeront daos ~~ 

pavillon n" 5 qui sera préparé à cet effet. 
2- ­ Préparer en accord avec le cercle de l'Union 

togolaise et les étabHssements de Lomé des soirées ,ré­
créa tives. , 

3­ - Pavoiser l'avenue Aristide Briand, le wharf et 
les abords du port de Lomé comme aux jours de fête 
nationale. 

Par décision n' 200 du : 
22 mars 1938. Une c01l1mission composée de: 

M.M. Pradier, payeur Président. 
Jonca, chef de bureau des C, F. ( .. 
Boccovi, commis des P. T. T. Membres 
Pereira, commis des P. T, T, 

se réunira sur la convocation de son président au 
bureau d.-s P. T. T. à Lomé. à l'effet de procéder à la 
réceptlon de va1eurs postales provenant de l'agence 
comptable des timbres-postes coloniaux. 

,< 

Création d 9 une. société 

Par arrêté n° 159 du : 
22 mars 1938 - Est autorisée dans le Territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France, la création :. 
d'une société sportive dénommée (( Union Sportiv~» 
dont le but est de favoriser la pratique des sports et du 
foot-bail en particulier, 1 

Soni 'pprouvés les statuts de cette société tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

' 

Enseignement 
Diplôme d'aptitude profe..ionnelle 

Par arrêté n~ 150 du : 
17 mars 1938. - M, Randolph Léopold, instituteur­

adjoint du cildre secondaire de l'A. 0, F. su-bira les 
épreuves orales et pratiques du diplôme d'aptitude 
professionnelle à Anécho le 22 avril 1938. 

La commission d'ex:amen sera composée comme suit: 
M,M. Champion. chef du "service de renseignement p.1. 

. Pr'Ûi àitiT't 
de Pedrals, administrateur-adjoint des \ 

colonies. . {' 
Combe~ Reni! instih:teur.!1u .c~d~e . 

supérieur de l'enseignement, au,
T" " /Membres 

Tho':!~~. André: i~;'titu~eùr du catlre \ ~, .. ' 
superieur de 1enseignement du 
'Togo. ' ;"' 

http:servie.es
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Libération conditionnelle 

. Par arrêté 0' 152 du,: 
17 mars1938 - Le bénéfice de la libération condition­

nelle ~st 'accordé au détenu Fandalor Clément. né vers 
1898 à Anéch-o. de Fandalor et de Nadou. condamné à 
18 moi~ de prison pour vol avec effraction. 

Ouverture d'écoles 

Par arrêtés nO> 165 et 167 du : 
28 mars 1938 - La Mission Catholique est autorisée 


à ouvrir les deux écoles de village suivantes dans la sub­

division de Palimé : 


-1) Woamé - 1 classe 
-2) Kuma-Tsamé - 1 c1ass-e 

. et à Lomé ,(quartier Amoutivé) une école à 3 classes 

Peste bovine 

Par arrêté n° 158 du : 
18 mars 1398 - Le cercle de Mango est déclaré infécté 

de peste bovine. ­
La circulation __des troupeaux ·de bovidés est formel­

lement Înte'rdite dans· ce cercle pendant la durée de 
l'épizootie. . 

Réunions du conseil d'administra1ion durant 
le premier trimestre 1938 

SÉANCE DU 6 JANVIER 1938 IlOrdre du jour: 
1 

Allaire unique. - Présentation d'un projet d'arrêté 
, 

,portant organisation et fixant les attributions du ser­
.:vice des travaux publics et des transports du territoire 
du_.Togo. 

_SÉANCE DU 7 JANVIER 1938 
Ordre du jour: 

1re Allaire.- - Présentation d'une série de projets 
d'arrêté d'application du décret du 26 -mai 1937 por- ­

- tant réglementation du logement et de _l'ameublement 
aux colonies. 

2' Aftaire_ - Approbation des états de distribution 
de fonds nécessaires à l'ordonnancement des dépenses 
à ,effectuer, au titre du budget local et du budget 
annexe du chemin de fer pendant le mois de janvier 
1938. 

SÉANCE DU 13 JANVIER 1938­
Ordre du jour: 


Allaire unique. - Projet d'arrêté fixant pour 1938 
le_ montant d'autorisation dans .les limites de laquelle 
le Territoire pourra accorder sa garantie aux prêts 
consentis par le crédit colonial. 

SÉANCE DU 27 JANVIER 1938 

Ordre _du jour: 


l ee A/tl/ire. - Approbation d'un arrêté fixant le 
montant -des allocations accordées à 'des chefs et 
notables indigènes pour services rendus en 1937. 

2e Allaire. - Approbation des états de distribution 
de fonds nécessaires à l'ordonnancement des dépenses 
à effectuer, au titre du budget local et du budget 
anne15e du chemin de fer pendant le mois de février 
1938. 

3e _Allaire. - Approbation d'un arrêté autorisant 
tin prélèvement sur le fonds de renoùveUement du 
budget de l'exploitation du chemin de fer et du wharf. 

4' Allaire: -~ Approbation d'un arrêté allouant une 
indemnité de 5.000 francs à la S. T. A. O. à titre de 
dédommagement pour abandon d'un bâtiment cons­
truit dans la Concession administrative sise à Atakpa- ­
mé. 

5e Allaire. - Exonération d'une pénalité de 2.625 
francr 29 centimes encourue par la Société Commer­
ciale de l'Ouest Africain-. 

6e Allaire. - Approbation de vingt sept transactions 
provisoires. 

7e Allaire. - Approbation de deux arrêtés portant 
attribution définitive de terrains domaniaux situés à 
Sokodé - Route des Cabrais. ­

8e Allaire. - Approbation du projet d-e plan de 
campagne des travaux à entreprendre en 1938 établi 
par la commission permanente du conseil économique 
et financier du Territoire. 

ge -- Allaire. -- Approbation de vingt-deux contrats 
de prêts d'animaux des troupeaux administratifs. 

SÉANCE DU 2 FÉVRIER 1938 

Ordre du jour: 

1" Allaire. - Présentation d'un projet d'arrêté por­
tant réglementation des indemnités. 

2e Allaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
fixant le montant de l'indemnité allouée au personnel 
européen ét indigène pour travaux supplémentaires. 

3e Allaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
fixant le montant de l'indemnité allouée aux fonction­
naires chargés de faire passer les permis de conduire. 

SÉANCE DU 5 FÉVRIER 1938 

Ordre du jour: 

Allaire unique. - Approbation d'un contrat de 
vente de terrain domanial à la chambre de commer-ce 
du Togo. 

SÉANCE DU 11 FÉVRIER 1938 

Ordre du jour : 

Allaire unique. - Présentation d'un projet d'arrêté 
attribuant, à compter du 1" octobre 1937, aux agents 
appartenant aux cadres communs secondaires, locaux 
et spéciaux du Togo et de l'A. O. F. en service au 
Togo, une indemnité spéciale temporaire. 

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 1938 

Ordre du jour : 

-Allaire unique. - Présent~tion d'un projet d'arrêté 
portant modification au code de l'inspection des pro­
duits (noix de coco). 

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 1938 

Ordre du jour: 

Allaire Unique. - Présentation d'un projet d'arrêté 
modifiant le montant et les conditions d'attribution 
de l'indemnité spéciale temporaire instituée, par ar­
rêté na 480 du 26 août -1937, pour les peroonnels_ 
des cadres généraux et locaux européens. 

SÉANCE DU 23 FÉVRIER 1938 


Ordre du jour: 


Allaire Unique. - Projet d'arrêté portant organi­
sation et fixant les attributions du service des travaux 
publics et des-trimsports du territoire 'du-Togo.­
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SÉANCE DU .24 rtVQIER 1938 

Ordre du jour: 

1re Affaire. Présentation d'un projet d'arrêté 
complétant l'arrêté no 654 du 17 décembre .1937 
fixant la liste des sociétés et particuliers bénéficiaires 
de licences pour 1938. 

2< Allaire. Présentation d'un projet d'arrêté 
sur le fonctionnement des sociétés indigènes de pré­
voyance. 

3e AffairiJ. Présentation d'un projet d'arrêté 
portant approbation des opérations électorales pour 
le renouvellement de la chambre de commerce 1938. 

4e 'Affaire. Présentation d'un projet d'arrèté 
P'!rtant modifications à l'arrêté nO 52 au sujet des 
primes aux planteurs de cafés. 

5e Affaire. .- Présentation d'un projet d'arrêté 
:complétant celui du 24 mars 1934 réglant le statut 
du personnel (réglementation des soldes) .. 

6e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant réglementation des secours. 

7e Affaire. -" Présentation d'un projet d'arrêté 
portant relèvement des taux des indemnités pour 
travail extra-légal exécuté par le personnel du service 
J1es douanes. 

8< Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
réglementant le mode de perception des impôts. 

ge Affaire. - Approbation des états de distribu~ 
lion de fonds du mois de mars 1938. 

10< et Ile Affaires. '-- Approbation de demandes 
de dégrèvements concernant' des cotes irrécouvrables 
et diverses impositions. 

12' Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant attribution définitive de deux concessions 
situées il Anié et à BUtta à la S. C. O. A. < 

13e Affaire. - Approbation d'un marché pour four­
niture de charbo'n en briquettes nécessaire au service 
du chemin de fer. 

< 14e Affaire. Approbation 'de 44 contrats de prêts 
d'animaux des troupeaux administratifs. 

SÉANCE DU 9 MARS 1938 

Ordre du jour: 

AffaiJ'e Uniq./Le. - Présentati0ll d'un projet d'ar­
rêté accordant une bourse scolaire dans la métropole 
(Mr. Anthony Josepb, élève au Lycée Michelet à Van­
Ves (Seine). 

SÉANCE DU 10 MARS 1938 

Ordre du jour: 
Affaire Ufl.iqae.- Présentation d'un projet d'arrêté 

appr«lvant et rendant exécutoire le plan de campagne 
agricole pour 1938. 

SÉ.ANCE DU 22 MARS 1938 

Ordre du jour : 

Affaire Uaiqaé. - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant virement de crédits au budget de la commune 
mixte de Lomé, exercice 1937. 

SÉANCE DU 26 MARS 1938 

Ordre du jour: 

Affaire prùque. - Présentation des états de distri­

i' bution de fonds nécessaires. il l'ordonnancement des 
i: dépenses à effectuer, au titre du budget local et du 
ii budget annexe du chemin de fer pendant le mois diaHi! 
I,1 <1938. . 

l' SÉANCE DU 30 MARS 1938" 

Ordre du jour: 

Ire Affaire. -- Présentation d'un projet .d'arrêté 
organisant au territoire du Togo' un service de ré­
pression des fraudes. 

. 2e Affaire. Présentation d'un projet d'arrèté 
relatif aux suppléments de fondions, indemnités pour 
frais de représentation et de service pouvant être 
alloués au personnel européen en service au Togo. 

3e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
relatif à la réglementation du logement et de l'ameu­
blement (européens). . 

4e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
accordant une subvention aU comité fédéral des sports. 

5e Affaire. Présentation d'un projet d'arrèté 
autorisant un prélèvement exceptionnel sur la caissé 
de réserve. 

6e Affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté 
portant ouverture de crédits supplémentaires. 

7e Affaire. Approbation de sept transactions pro­
visoires consenties pour terminer administrativement 
des affaires contentieuses. 

8e Affaire. <- Approbation de .10 .dossiers de .rem-. 
boursement de trop perçu. 

ge Affaire. Présentation de 6 projets d'arrèté 
portant attribution provisoire. de 6 lots domaniaux 
à Lomé (vente du 10 mars 1938). 

10' Affaire. - Présentation de 3 projets d'arrêté 
portant attribution par voie de concession provisoire 
de 3 lots domaniaux du centre commercial de Lama-' 
Kara. 

lie .Affaire. Présentation de trois projets d'arrèté 
portant permis d'occupation provisoire dès terrains 
domaniaux situés à Mango. 

12e Affaire. Présentation de trois projets d'arÎ'êté 
portant attribution définitive de 3 concessions situées 
à BHtta. 

13e Affaire. Présentation d'un projet d'arrêté 
portant attribution définitive du lot nO 115 d'Aha­
noukopé. . 

14e Affaire. Présentation d'un projet d'arrêté 
portant occupation provisoire de l'ancien terrain des 
P. T. T. à Atakpamé. . 

ISe Affaire. - Approbation d'un bail relatif à la 
location à Anécho de 3 pièces destinées pour salles 
de classes. 

Subvention 

Par arrêté n. 176. du : 
1 30 mars 1938. Une subvention de cinq mille francs 

(5.000 Crs.) est accordée pour le premier sem.estre de 
l'année ·1938 au Comité Fédéral des Sports du Togo_ 
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PMX de ·lIr'" de div.,... marchandi.es . ,. . 

'Avoines 

Mais lndochine 
Po~mes 

Riz, Saigon ll~ 1 

Bœuf 

- ,Veau 

Mouton 

Porc 

Vin rouge, Béziers 90­

Beurres 

.f'romages, 

Huile d'olive Tunisie 

Sucre 

. Fonte de moulage n' 3 
: Aciers marchands 
Cuivre en lingots 
Etain Détroits 

Coton américain. 
Laine peignée 

Soie grège Cévennes 
Peaux de 
. bœufs 

Cuirs à semelle 
Suif indigène, 
Alcool dénaturé 
Carbonate de soude 

Benzol 
Bois de 

charpente 
; Caoutchouc 

Sulfa~e de cuivreIl Gmen~~:rtlimd artificiel. 

1__2_~_F_•• 

~ .' ". 

de terre, Esterling 

\ 1" ­ qualité
· 1 2' ­ qualité 

\ l' - q\lalité
'" . 1 2' - qualité 

) l' - qualité 
· 1 2":"- qualité 

\ 1" ­ qualité 
· t 2' ­ qualité 

i Charente, Poitou 
.( N~rmandie, (centr.) 

, Comté 
. ~ 
( Port-salut 

de consommation 

Seigles de Beauce (départ) 
Orge de Beauce (départ) 

Pâtes alimentaÎl"es, 1" choix 

Huile arachide supérieure 

Pârine Paris 

M.. rseille 
Paris 

Le Hâvre 
Lyon 

L. ViII,lI, 

Paris 

Marseille 

100 kgs, 

kg. 

LI d.gr! b"lcI. 
kg. 

100 kgs. 

·270.~ 

122.75, 
129,­
161.·­
116.25 

62,50 
133,50 
555,­

11,30 
9,70 

16,10 
15,10 
18,30 
14,-­
12,-. 
11,42 
13,50 
16,­
26,30 
25,73 
13,97 
11.~ 

500,,­

270,­
121.-­
126,50 
159,50 
115,75 

62,50 
133,50 
545,­
11,­
9,30 

15,80 
14,80 
18,; 
13,50 
12,­
11,14 

25.68 
24,75 
13,97 
11,-­

500,­

Î Blanc n' 3 
·1 Raffiné 

.. 

" 

'. 

'Bœufs moyens 
{ ·Rio de Janeiro, salés 

. , 

.' , 

1 
\ Sapin madrier 

Chêne, 

'. 

antos good il l'entrepÔt 
CÔte d'Ivoire à l'entrepÔt. 

, nlarques ordinaires 
Zinc., honnes marques. 

e, toutveimnt indllstriel30/35 Nord 

Russie C. A, F. ports f.'.ançais 
re indigène, Anjou, Sarthe 
irstmark, C. A. F. ports français 

Nitrate de soude synthétiq.ue . 

blanc extra 72% 

Café S
Cacao 

Plomb

Houill

Liil de 
Chanv
Jute P

Savon 

• 

Paris 
Lyon-­

Le' Hâvre 

Hm Longwy
P., ris 

Le Hâvre 

L. Rbrt ••Pari. 

Le Hâv1"e 
Roubaix 

Lyon 
Paris 

Le Hâvre 
Paris 

Du'''rqu. 
Paris, 

!\Iarseille 
Bordeaux 
Dipltlu.illl 

50 kgs. 

la tonne' 
100 kgs, 

la tonne 
50 kgs. 

100 kg•. 

kg_ 

50 kg•. 

.' kg. 
100 kgs. 

hectolitre 
100 kg•. 

le mètç.e 
le m3. 

kg. 
100 kgs. 

la- tü'rine 
'.' .. 

293,25 
491.50 

·172.25 
207,50 
563,50 
156.­
783.50 

3,326,-­
304,50 
313.50 
158,-' 
407,­
33.60 

L 110,­
545.-­
285,­
142,50 
256.51 
245,­
40,50 

265.-­
360,­
95,­

111,­
159,56 

9.90 
650,­
10,95 

345,-­
286,50 
286," 

287,25 
492,50 
172,25 
2()7,50 
563.50 
156,­
783,50 

3.301,­
307,­
293,50 
169,50 
404,50 
33,70 

1.115, 
545,~ 

290,-­
142,50 
256,51 

245.­
40,50 

360, 
95, ­

111,­
159,56 

9,90 
630,-' 
: 10,65 
330,­
294,c..: . 

286.-' 

_._-_II_"_M_~-'.·_'_I_··_'_2 Ma.. l 
273,~ 

120,12 
124,50 
159,50·, 
116,25 , 
.62,50 

134,50. 
545,­

11,40 
9,70 

16,~' 

14,80 
17,70 
13,10 
12,14. 
l1J 42 

'25,28 
24,28 
14,­
10,58 

500,.­

292.50 
492.50' 
177,50 
209,50 
563,50 
156,-c 
786,50 

3.339,­
314,50 
305,­
169,50 
406,50 
34,70 

1.140,­
545,­
290,~. 
142,50 
256,51 
245;­
38,50 

360,­
95,­

113,50 
159,56 

9,90 
630,~ 

10,70 
350,­
294;'­
286,~ 

http:marchandi.es
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIO,,!:S 

C.ura .,IJ'icicl des changes 
(25 mars 1938) 

Livre sterling 163,00 
Dollar. 32,82 
Ma,rk, . 13,22 
Be!ga . 5,52 
Franc suisse. 7,50 

Avis de concours 

Un concours pour 6 emplois de rédacteur à radminis­
tration centrale du minii<;tère des colonies sera ouvert 
à Paris le 4 juillet 1938. La liste des inscriptions sera 
e10se impérativement le 3 mai 1938. 

Le programme du concours figure en annexe à ('ar­
rêté ministériel du 18 juin 19311 J.O. Togo 1937, page 
353). 

Avis de recrutement de gardes-frontières. 

Huit emplois de gardes-frontières du service des 
douanes du Togo sont actuellement vacants. 

D'après l'article 2 de l'arrêté n"6tH du 28 octobre 1933, 
ces emplois sont réservés: 

1) Auxancienstiraille~rsou miliciens ayant accompli 
au moins trois années de service, mais n'ayan_t pas 
quitté l'armée ou la milice depuis plus de trois ans. 

2" Au'x candidats français ou originaires du Territoire", 
titulaires du certifica-t d'études primaires, 

Tout postulant doit produire. : 

1" Un extrait d'acte de naissance ou à défaut un acte 
de ~otoriétéen tenant lieu , ou un livret militaire~ 

2" Un certificat de bonne conduite du régiment ou de 
la milice. 

30 Un certicat de bonnes vie et mœurs ayant moins 
de trois moi~ de date. 

4'" Une fiche judiciaire n'" 2 ne comportant aucune 
condamnation à défaut un certificat administratif en 
tenant lieu, ayn.nt moins de trois mois· de date. 

5" Un certificat de visite et de contre viste délivré 
par des médecins militaires, constatant qutils sont aptes 
à ,un service'de jour et de nuit, et qu'ils ont une taille 
de 1 m. 650 au moins, 

6" Un certificat du dernier employeur (sauf pour les 
anciens militaires et agents des forces de police ayant 
quÎtté leur corps depuis moins de trois mois) .. 

'" Pour ceux qui ne sont pas anciens ttraiIleurs ou 
miliciens un certificat constatant qu'ils ont subi avec 
suc:cès les épreuves d'éducation physique inscrites au 
table!lu des performances en usage dans l'armée. 

La solde. de début est de 3.000 francs par an. 

Les demandes, accompagnées des pièces réglelllen­
taires doivent être adressées au chef du bureau des 
douaties de Lomé, 

:Pro,ra~me" pour le concours à l'emploi de com·Dlis _ 
d'administration 

(9 et 20juio 1938) 

Ecrit 

Moyenne générale millimum 1Z/2() 

1· - Rédaction sur.: un suje.t d10rdre général, 2 h~ures 

2" - Organisation administrative et judiciaire du 
Togo 1 h, 30. 

3" - Histoire et géographie du Togo 

2 questions 1 heure chacune 


4" :-: Epreuve dactylographique (éliminatoire si la 
note ';st inférieure à 12/20) 

Oral 

Moyenne générale "!inimum 12/20 

Organisation administrative et judiciaire du terri-' 
toire du Togo. 

Histoire el géographie du Togo. 

SE,RVICE DES DOMAINES 

Avis de demande d'ÎmmalriculatiQD 
au livre lancier du térritoire du Togo 

Toutsa personnes Intéres&è8s sont admises à fOrmer op­
position â fa présente Immatriculation, ès mains du con"I1.u" 
vateur aou.slgné, dan .. la délai de trois mols, a compter de 
l'affichage du présent avi. , qui aura lIeiU incessamment en 
l'âudUolre du tribunal civil de première instence de Lomé. 

Suivant réquisition, n' 1071, déposée le 10 mars 1938 
le sieur Albert Men.ah Ahadji, profession d'employé 
de commerce, demeurant et domicilié àLomé, agissant 
en son nom personnel en qualité de propriétaire, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuhle rural, non bâti, consistant en. 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier! 
d'une contenance totale d'en vi ron 1 hectare 57 centiares 
situé à Akodesséwa région de Bè (subdivision de Lomé) 
cercle du sud et borné au nord par terra'in à Dogbé 

. Agbéwonul à l'est par terrain à Azusi Donleko, au sud 
par terrain il Agbodohu et Akakpo Zogti, il l'ouest par 
le passage des bœufs vers Atakpamé. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appal·tient et n'est, 
à sa conn3issance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de /0 propriété foncière p. i., 
PIC. 

Avis de bornage 
Toute. personnes intéressées sont invitées à· y as.lller 

OiU a s'y faire représenter par' un n'uuldatalre ntlntl d'~n 
pouvoir régulle... 

Le mardi 10 mai 1938 il quinze heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Anécha-subdivision d'Anécho, cercle du sud consistant 
eu un 'terrain urbain, bâti, en forme de trapèze! sur 
lequel se trouve édifiée une construction en briquesde 
ciment, recouverte de tÔles; d'une contenance de 
4. ares 31 centiares, au quartier connu sous le nom de 
Djamadji, et borné au nord par terrain à Abé, à l'est 
par terrain à John Vignon, au sud par une rue non 
dénommée, parallèle au rivage de la mer, à l'ouest par 
une rue n'on dénommée, aUant du rivag'e de la mer à la 
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route' de Lomé; dont rimm,atriculatiQn a été demandée 
p3r le sieur et Maître Viale. avocat-défenseur demeQrant 
à Lomé. agissant en qualité de mandataire du sieur 
Benjamin Vignon, profession d'employé de conlmerce, 
denDurant à Anécho, propriétaire, suivant réquisition 
du 3 février 19,38, n' 1068. 

Le'mardi 31 mai 1938 à dix heures, il sera procédé au 
bornage contradictoÎre d'un immeuble situé à Akafa) 
subdivision de Palimé, cercle du centre consistant en 
Ud terrain rural, ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, d'une contenance de 23 ha. 33 ares 10centiares. 
connu sous le nOln de {( Akata-Dz.okpé, et borné au 
nord par terrain à. Adatsu Tété et un marigot, à l'est 
par la route Pnlimé-Atakpanlé, au sud par le ruisseau 
Dovoel Titre 107 de ({Iouto, à l'ouest par terrain à 

, Adatsu; dont l'imm~-\trjculation a été denlandée par 'Je 
sieur. Adatsu Tété, profAsion de cultivateur, demeurant 
et domicilié à Alcata, agissant en son nom personnel 
en qualité de propriétaire, ~uîvant réquisition du 
25 février 1938 n' 1069. 

~---

Le mardi 10 m,j 1938 à dix heures, il sera procédé 
au b~)fnage contradictoire d'un Îmnleuble situé à HHa­
kondji, subdivision d'Anécho, cercle du sud consistant 
en un terrain ruraL en partie bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, portant deux bâtiments à usage 
de poste des douanes françaises d'une contenance de 
14 ares 95 centiares, connu sous le nom du poste des 
d·ouanes de Hilakondji, et borné au nord par la lagune, 
à l'est par le domaine public et terrain à Sanvee RODert, 
au sud par terrain à Sanvee Robert (T. 49 d'Anécho) il 
l'ouest par le domaine public et T. 49 propriété dudit 
Sanvee Robert; dont l'jmmiltrÎculatÎon a été demandée 
par le receveur des domaines p. i., denleurant à Lomé, 
agissant au' nom et pour le compte du territoire du 
Togo placé sous le mandat de 1a France~ propriéta~re. 
suivant la réquisition du 25 février 1938, n~ 1070. 

Le conservateur de la propriété foncière p. i. 
PIC 

Terrains domaniau" 

Par arrêtés n·'179, 180, 181, 182, 183,184,185, 186, 
187,188,189, 190,191, 192,193,194 et 195 du: 

30 m ..s 1938. -' Est àpprouvée l'attribution provi­
soire au sieur Emmanuel Edorh, profession d'infir­
Olier, demeurant à Lomé, agissant en son nom person­
nel, d'un terrain domania1 de Ja contenance de 5 nres 
57 centiares, sis à Lomé, cerc1e du sud, constituant le 
lot n()4 p~lrc. 29/du terrain hnmatriculé au Iivre~foncier 
du cercle de Lomé, vot'. III n" 511 aux conditions sti­
pulées dans le cahier des charges préalable à la mise 
en adjudication et moyennant le prix de onze miÎle 
soixa.nte, quinze francs. 

Est approuvée l'"a~tribution provisoire au sieur· 
Herman'n Kouassivi Fumey, employé de commerce, 
demeurant à Atakpamé, domicilié à Lomé, d'un terrain 
domanial de la .contenance de 5 ares 57 centiares. sis' 
à Lomé, cercle du sud, constituant le lot n() 5 parc. 29/ 
du terrain immatriculé au livre-foncier du cercle de 
Lomé, vol. III n" 511 aux conditions stipulées dans le 

cahier des charges préalable il la mise en adjudication 
et moyennânt Je prix de seize mille cinquante francs. 

Est approuvée l'attribution provisoire au $ieur 
Cuthbert Epiphanio Olympio, employé de commerce, 
demeurant à Anécho, domicilié à Lomé. d'un terrain 
domanial de la contenance de 6 ares 70 centiares, sis à 
LO'mé~ cercle du sud, constituant le lot n" 6 du terrain 
immatriculé au livre-foncier du cercle de Lomé, vol. III 
n" 511 aux conditions stipulées dans le cahier des charges 
pr-éalabJe à la mise en adjudication et nloyennaQ.t le 
prix de vingt mille trois cents francs. 

.est approuvée l'attribution provÎso~re au siepr 
Ernest SewavÎ Wilson, employé de commerce, de­
meurant là Lomé, agissant pour son compte personne), 
d'un terrain domanial de la contenance de 5 ares 
57 centiares sis à Lomé. cercle du sud, constituant Je 
lot n~ 7 du terrain immatriculé au livre-foncier dll 
cercle de Lomé, vol. III n" 511 auX conditions stipulées 
dans Je cahier des charges préalable il ln mise en adju­
dication et moyennant le prix de quinz.e mille trois 
cents francs. 

Est approuvée l'.attribution provisoire HU sieur 
Toovi Prosper, préposé des douanes, 'demeurant à 
Klouto, agissant pour son compte personnel, d'un 
terrain domanial de la contenance de 4 are~ 74 centiares~ 
sis à Lomé, cercle du sud, constituant le lot n" 16 du 
terrain immatriculé au livre-foncier du cercle de Lomé, 
vol. III n() 511 aux conditions stipulées dans le cahie,r 
des charges préalable à la- mise en adjudication et 
moyennant Je prix de quatorze mille quatre cent vingt 
cinq francs. 

E'it approuvée J'attribution provisoire au s;ieu r 
Michel Dorkenoo, chef de canton d'Akepé, cercle du 
sud, agissant en son nom et pour son c0t11pte pe rson­
nel, d'un terrain domunial de la contenance de 5 ares 
75 centiares, sis à Lomé, cercle du sud, constituant Je 
lot n° 17 du terrain immatriculé au Jivre-foncier du cercle 
de Lomé, vol. III n" 511 aux conditions stipulées dans 
le cahier des charges préalable à 1. mise en adjudi­
cation et moyennant le prix de dix-huit· mille francs. 

Est apprQu vée J'attribution provisoire au sieu r 
Nicabus Nikoué, commerçant propriétaire , demeurant 
à B.lssaI'Ï 1 cercle de Sokoàé. d'un terrain domanial de 
la contenance de douze ares, sis à Lama-Kara, cercle de 
Sokodé, constituant le lot n" 14 du terrain immatriculé 
au' livre~foncier du cercle de Sokodé, vol. 1 n° 25 aux 
conditions stipulées dansle cahier des charges préalable 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de mil.le 
cent francs. ' 

Est approuvée J'attribution provisoire *lU sieur Doe 
Bruce Thomas, comnlis des P.T,T. demeurant à Lomé, 
agissant au nom et pour son compte personnel, d'W1 
ter;ain domanial de la contenance de douze ares, sis à 
Lama-Kara, cercle Sokodé, constituant le lot n'13 du 
térrain im matriculé au livrcFfon cier du cercle de Sokodé., 
vol. 1 n" 25 aUX conditions stipulées dans le cahie~ des 
charges préalable à la mise eo adjudication et moyen­
nant le prix de mille vrngt~cÎllq frn'nès. 
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Est ap.prouvée l'attribution provisoire à la société 
anglaise John·Holt and Company, (Liverpool) Limited, 
dont le siège social est à Liverpool, d'un terrain doma­
nial de la contenance de douze nres, sis à Lama-Kara~ 
cercle de Sokodé, constituHnt le lot n- 3 du terrain 
immatriculé au livre-fonder du cerch~'de Sokodé, vol. 
T nO 25 aux conditions stipulées dans le cahier des char­
ges préalable à la mise en adjudication et moyennant 
Je prix de mille soixante quinze francs. 

La Société Commerciale de l'Ouest Africain SCOA 
comptoirs du Togo, est autorisée à occuper à ses risques 
et périls une percelle de terrain domanial contigu au 
lot n° 10 du lotissement' de Mango! précédemment 
adjugé à ladite Société SCOA place du marché, d'une 
superficie d'environ 2 ares 40 centiares. 

Ge permis d'occupation est accordé auX conditions 
fixées par le cahier des charges ~i-annexé. 

La société française G.B .. Ollivant, (siège à Cotonou 
Comptoirs du Togo,) est autorisée à occuper. à ses 
risques et périls. une pnrceIJe de terrain domanial, situé 
à Alango. place du marché, d'une superficie dlenviron 
8 ares 70 centiares. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
~xées par le cahier des charges ci~annexé. 

Le sieur Sermisoni Paolo, commerçant. demeurant 
à Mango, est autorisé à occuper à ses risques et périls, 
une parcelle de terrain domanial situé en dehors du 
lotissement de Mango, contigu au lot nO. 8, d'une' super­
ficie d'environ treize ares dix centiares. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des cha rges ci-annexé. 

Est attrihué définitivement en toute propriété au 
sieur Yomenou Henry, commerçant, demeurant à 
Mango, un terrain domanial de la surface de 9 ares, 
situé à Mango, cercle dudit. consthuant le lot n" 8 du 
lotissement de Mango) objet du titre foncier n" 90 du 
territoire du Togo. 

Est rcttribué définttivement en toute propriété aU 
sieur John Trcveh~ eommerçant à Sansanné-Mnngo. 
un terrain domanial de la surface de 7 ares 88 centiares 
situé à i\1.ango. constituant le lot n" 2 du loti.ssement de 
Mango, objet du titre foncier. ,n° 84 du territoire du 
Togo. _.___~~~_ 

Est attribué définitivement en toute propriété à 
Monsieu r Eyc.henne Raymond, commerçant, demeurant 
à Lomé. un terrain domanial de Ja surface de 12 ares, 
situé à BUtta. cercle du centre, constituant le lot n· 37 
dn lotissem~ot de BUtta, objet dn titre foncier n'127 du 
Territoire. 

Le lot n' 115 du lotissement de « Ahanoukopé " il 
Lomé est attribué définitivement en toute propriété au 
sieur Pedanou Andréas, préposé des douanes du cadre 
·Ioc.l du Togo, en service à Kpad.fé, suhdivision de 
Palimét cercle du centre, aux charges et conditions 
stipulées dans le cahier spécial à ee lotissement et 
moyennant le prix de six eents francs payable dans le 
délai de une année à compter de la date du présent 
arrêté .. 

!\tonsieur Eychenne Raymond, commèrçant, proprié­
1 taire demeurant à Lomé, est autorisé à occuper. à ses 

rjsques et périls, un terrain domaniaJ, en partie bâti,. 
situé à Atakpamé, rue de Wodou, cercle du centre. 
portant les immeubles figurant au procès-verbal dressé 
le 12 Olars 19381 d'une superficie de 16 ares 40 centiares 1 

anciennemen'toccupé par le service des P.T.T. 
Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 

fiJ;ées par Je cahier des charges ci-annexé. 

CARACTtRISTIQUES 

DU 

Nouveau Billet de 1.000 francs 

qui sera mis en circulation début Avril 1938 
par 1. Banque de l'Afrique Oçcidentale 

Le billet de 1.000 frs «nouveau type» qui sera mis 
en circulation début Avril 1938 par la Banque de 
fAfrique Occidentale, présente les caractéristiques 
principales suivantes: 

Dimensions ~. 

190 m/m X 110 m/m papier blanc 

Recto; 

Au centre, en premier plan. trois bustes groupés, 
formant allégorie: une jeune femme blanche çouronnée 
de JaUrlel'Sl protège de son manteau une femme noire 
tenant son enfant dans les bras. 

A l'arrière plan et dominant ce groupe, un homme et 
une femme se tendant la main sur un fond jaune d'or; 
au~dessus de leurs mains jointes se détache, dans une 
cartouche, le numéro général du billet. 

A droite. on aperçoit, en filigrane, une tête irid igêne 
turbannée. Au·dessus du filigrane. la lettre et le nu méro 
de la série du billet; au-dessous, le numéro du billet 
dans la série, 

A gauche on lit de haut en bas le numéro du billet' 
dans la série, la mention mille francs, la date, les 
signatures! la 1ettre et le numéro de la série. 

Un cadre rectangulaire délimite ces motifs avec. en 
haut dans une cartouche, rindit'ation «Banque de 
l'Afrique .Occidenta1e)) et aux angles supérieurs le 
chitrre 1.000, 

Verso: 

Le •verso rappelle Je recto vu dans une glace. 
cependant les numéros ontdispnru, le couple de l!arrière 
plan a été remplacé par un motif floral et l'article 139 
du code pénal s'est substitué aux date et signature. 

R,.marque importante; 

Lescouleursdu recto sont sensiblement plus poussées 
que celles du verSo. 

Banque' de l'Afrique Occidentale 

Le directeur de la. Succursale de Lomé 
PIÎ;RRE MENOU 
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;. CARACTtRISTIOUES 
DU 

Nouveau Billet de 100 franc. 

qui sera mis en circulation début Avril 1938 
par la Banque de j'Afrique Occidentale 

Le 'billet de 100 francs {( nouveau type» qui sera mis 
en circulation début Avril 1938, par la B,mque de 
l'Afrique Occidelfl'le, est de dimensions plus réduites 
<"lue le billet de l'ancien type, il mesure 165 m/m sur 
95 Ill/m. 

Ses princip'ales caractéristiques sont les suivantes: 

Au recto: 

Sur fond paille se détachent deux bustes de femmes 
foulai... 

En haut : en cartouche, le nom de la Banque de 
l'Afrique Oocidentale, dans les deux angleb, le nombre 
10{Jl immédiatement au-dessous, Je numéro dans la 
série"le numéro général du billet, la lettre et le numéro 
de la série. 

En bas : 11 gauche, la lettre et le numéro dans la 
série, 11 droite, le numéro du billet de la série. 

De part et d'autre du motif central se trouvent, 
à 'gauche: la mention « Cent Francs », la date. les 
signatures; à droite! en filigrane, une tête d'indigène. 

Au verso: 

Au centre: en premier plan, un buste de jeune fille 
indigène encadré par deux cacaoyers, à l'arrière p1an, 
des caféiers se détachant sur un ciel bleu clair. 

Sur te cacaoye~ de droite, dans une cartouche l'arti­
de· 139 du code pénal; sur celui de droite le filigrane. 

,Ji;n bas,le nOm de la Banque de l'AfriqueOcddentale, 
Dans chacun des angles du haut, le nombre 100. 

Banque de l'Afrique Occidentale 

Le directeur de la Succursale de Lomé 
PIERRE MENOU 

AVIS DE PERTE 

de copie de titre foncier 

Mme Koko Ajavon propriétaire demeurant à Lomé 
ayant perdu la copie du titre foncier n° 120 du livre 
foncier du cercle de Lomé se propose de. demander 
au tribunal de 1re instance de Lomé d'organiser la déli­
vrance d'un duplicata de la copie du susdittÎtre foncier. 

Le présent avis ft pour objet de satisfaire aux pres.., 
criptions de l'article 99 du décret du 24 juillet 1906 sur 
le régime de la propriété foncière en A.O.F. 

COMPAGNIE GENERAI.E DU TOGO ~ 

Ayls de convocation 

MM. les Actionnaires de la Compagie Générale du 
Togo, société anonyme au capital de 3 millions, dont le 
siège social est 11 AGOU, (Territoire du Togo) sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire, au siège 
admin~stratif, 20, boulevard Malesherbes, à Paris, pour 
le mercredi 29 juin prochain, 

Ordre du jour: 

Lecture du rapport du conseil d'administration sur 
les opérations de l'exercice 1937. 

Lecture des rapports du commissaire ~IUX comptes. 
Approbltion des comptes., 
Renouvellement du conseil. 
Questions diverses, 

Ln CONSEIL o'ArHu:o.:lsTRATlON 

~---~.;"'';-.---'''.............._­
lMPRUtl:i:RlE DE -L'ÊCOLE PROFE$SIONN:ELLE lit. c. LOMÉ 'l'OGO 


